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Corrigendum 

A la réponse 10, point 3, les deux premiers paragraphes doivent se lire comme suit: 
 

Le nombre de condamnés à mort dont la pei ne n’a pas encore été commuée est de 112  
réparti, selon les infractions commises, comme suit :  
 

- 28 pour assassinat,  
- 07 pour association de malfaiteurs et vol aggravé,  
- 74 pour actes terroristes,  
- 03 pour contrefaçon de monnaie et association de malfaiteurs. 

                                                
* Conformément aux informations communiquées aux États parties concernant le traitement de 
leurs rapports, les services d’édition n’ont pas revu le présent document avant sa traduction par 
le secrétariat. 
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